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Ville de Genève PR-596

Conseil municipal 6 février 2008
Proposition du Conseil administratif du 6 février 2008 en vue de 
l’ouverture d’un crédit de 388 000 francs destiné à l’acquisition 
d’une microsonde Raman pour le Muséum d’histoire naturelle.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

Préambule 

Afi n de mener à bien ses travaux de recherche et les expertises pour les 
Musées d’art et d’histoire et le Musée d’ethnographie, le Département de miné-
ralogie et de pétrographie du Muséum d’histoire naturelle (MHN) a besoin d’une 
microsonde Raman, un appareil performant permettant d’identifi er, sans faire de 
prélèvements, des matériaux ou des mélanges de matériaux. 

Depuis 1980, le MHN effectuait ses analyses avec un diffractomètre à 
rayons X. D’une part, les analyses avec cet appareil étaient très limitées (par 
exemple, il n’est pas possible d’étudier de la matière organique) et destructrices 
(un prélèvement est nécessaire) et, d’autre part, la Suva n’autorise plus son utili-
sation depuis 2006. Pour le mettre en conformité avec les exigences de cette assu-
rance contre les accidents professionnels, des modifi cations onéreuses seraient 
nécessaires et le personnel utilisateur aurait besoin d’une formation spéciale 
concernant la sécurité. Th. Armbruster, directeur du laboratoire de cristallogra-
phie minéralogique et chimique de l’Université de Berne a expertisé l’installation 
du MHN et lui a conseillé d’abandonner cette méthode peu effi cace – une ana-
lyse d’une heure sur un nouveau diffractomètre prendrait une semaine sur cette 
machine – et d’une qualité bien inférieure et donc pas toujours fi able. A cela il 
faut ajouter que les fi lms employés pour ce type de machine ne sont plus disponi-
bles dans le commerce. L’investissement pour remettre en état ce diffractomètre 
n’aurait donc aucun sens.

En outre, le laboratoire des Musées d’art et d’histoire (MAH) possède un dif-
fractomètre à rayons X qui, en revanche, fonctionne encore très bien et qui peut 
être utilisé par le MHN. Le seul problème reste l’acquisition de fi lms, qui ne sont 
plus commercialisés.

Actuellement, la microsonde Raman est l’appareil le plus performant pour 
identifi er des matériaux ou mélanges de matériaux et possède un avantage extrê-
mement important pour les objets des musées: contrairement aux autres métho-
des, celle-ci n’est pas destructrice et ainsi il n’est pas nécessaire de faire un pré-
lèvement sur l’objet à analyser.

Plusieurs institutions de la Ville font souvent appel au MHN pour des ana-
lyses. Celui-ci ne peut pas toujours satisfaire les demandes, en particulier quand 
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tout prélèvement, aussi petit soit-il, est strictement interdit ou quand il y a de la 
matière cristalline dans des liens organiques. 

La microsonde Raman sera d’une grande utilité pour:

– les travaux de recherche et de mise en valeur des collections (minéraux, 
roches, instruments scientifi ques, etc.) du MHN et du Musée d’histoire des 
sciences;

– le laboratoire des MAH (gemmes, objets en roche, pigments, colorants, céra-
miques, protéines des liants picturaux, vitraux, etc.);

– le Musée d’ethnographie (nombreuses pièces laissées en attente d’expertise). 

La microsonde Raman permettra d’identifi er beaucoup d’objets d’art faits de 
matériaux inconnus ou qui n’ont pu être correctement identifi és jusqu’à présent 
et ainsi d’augmenter leur valeur. 

Le laboratoire et les ateliers de restauration des MAH ont manifesté au MHN 
leur intérêt et leur soutien à cette acquisition dans une lettre du 10 septembre 
2007 (voir annexe). M. K. Anheuser, responsable de ce service aux MAH, signale 
sa connaissance de ce matériel et sa reconnaissance de la qualité et de la nécessité 
d’avoir un tel équipement.

Une collaboration active existe déjà entre les laboratoires de ces deux musées, 
créant des synergies scientifi ques importantes. Ils pratiquent déjà une utilisation 
commune du microscope électronique à balayage (MEB) installé dans les labora-
toires du MHN. Les analyses de marbres et autres pierres employées en sculpture 
sont effectuées au MHN.

Le Musée d’ethnographie de Genève (MEG) a également manifesté son inté-
rêt et son soutien dans une lettre du 26 octobre 2007 (voir annexe). B. Wastiau 
signale son intérêt pour l’acquisition d’un tel appareil et souligne le fait que de 
nombreux objets sont en attente d’expertise.

Des musées privés font régulièrement appel aux services du MHN: le Musée 
Barbier-Mueller, le Musée de la Réforme, les Collections Baur. Le MHN ne peut 
pas toujours répondre aux demandes, en particulier quand un prélèvement est 
interdit. Avec cet appareil, il sera donc possible de faire plus d’expertises que jus-
qu’à présent, des expertises qui seront une source de revenus pour le MHN. 

Exposé des motifs et description des objets

Le principe de la microsonde Raman

La spectrométrie Raman permet de déterminer la nature et parfois la structure 
des édifi ces polyatomiques (ions, molécules, cristaux) d’un composé minéral ou 
organique en mesurant dans le domaine visible, infrarouge ou ultraviolet les fré-
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quences des oscillations de groupements d’atomes lorsque l’on envoie un rayon 
laser. La méthode n’est pas destructrice.

Les avantages de l’appareil Raman par rapport au diffractomètre à rayons X

La microsonde Raman

– est moins chère à l’achat;

– est moins chère à l’entretien;

– ne nécessite aucune autorisation et aucune formation spéciale concernant la 
sécurité;

– ne demande pas de formation poussée pour son utilisation;

– n’exige pas d’infrastructure particulière pour son installation;

– n’est pas une technique destructrice. Elle permet ainsi l’analyse d’objets de 
grande valeur cela sans aucun dommage;

– avec la technique de confocalité, permet d’analyser les inclusions dans les 
cristaux transparents ou des objets sous un vernis ou sous un verre sans devoir 
les enlever;

– permet d’analyser des composés/liens/polymères organiques;

– est une technique rapide: le temps moyen d’une analyse est normalement de 
moins d’une minute;

– comporte une base de données intégrée pour la comparaison des résultats;

– ne requiert pas une longue expérience pour l’interprétation des données;

L’appareil sélectionné

Sur le marché, il y a actuellement six fournisseurs. Seuls deux proposent des 
appareils qui correspondent aux objectifs des musées.

Le choix a été fait en s’appuyant sur le dossier d’une évaluation effectuée par 
le Dr Nadim Scherrer de la Hochschule der Künste de Berne.

Cet appareil permettra d’analyser aussi bien des échantillons micrométriques 
que des objets de grande taille ainsi que des matériaux contenant de la matière 
organique (ivoire, corail, etc.).

Le choix s’est porté sur la machine de Renishaw pour les raisons suivantes:

– ce type de machine est présent dans les laboratoires gemmologiques de Gue-
belin à Lucerne et de l’Institut suisse de gemmologie à Bâle;

– cette machine a aussi été sélectionnée par la Hochschule der Künste, Berne;

– il y a un centre de service basé en Suisse.
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La machine du MHN se distinguera de ces machines qui existent en Suisse 
par un équipement qui permettra d’analyser de gros échantillons.

Un laboratoire d’analyses au MHN

Le Département de minéralogie et de pétrographie du MHN possède un appa-
reil de cathodoluminescence qui permet de rechercher la provenance des marbres 
blancs utilisés pour la sculpture et l’architecture. 

Avec la microsonde Raman et l’appareil de cathodoluminescence ainsi 
qu’avec le microscope électronique à balayage, le département pourrait devenir 
un laboratoire d’analyses dans le domaine de l’art pour des particuliers ou des 
institutions extérieures à la Ville de Genève. Il s’agirait d’une source potentielle 
de revenus non négligeable.

L’intérêt et le soutien manifestés par d’autres musées du département de la 
culture pour l’acquisition de ce matériel permettent de présager d’une plus forte 
collaboration entre ces services. La collaboration existait déjà entre les MAH et 
le MHN, l’arrivée de M. Wastiau, conservateur des départements Afrique et Amé-
rique, qui a clairement exprimé son intérêt pour ce matériel permet d’entrevoir 
des collaborations entre le MEG et le MHN, voire entre le MEG et les MAH. 
Cette plus grande transversalité permet, outre son intérêt purement matériel, un 
échange de compétences, d’expériences et, au-delà, une meilleure connaissance 
des autres institutions qui peut déboucher sur le développement de projets et de 
dynamiques transversales.

Le MHN ne développera pas un laboratoire qui fonctionnera à plein temps 
pour l’extérieur. La priorité sera donnée aux analyses pour les musées de la Ville 
de Genève. Etant donné les performances de l’appareil Raman, notamment le fait 
que la méthode ne soit pas destructrice, il y aura probablement beaucoup d’objets 
à analyser.

La deuxième priorité sera donnée aux musées et centres d’art genevois et 
ensuite suisses. Ces organismes ne peuvent pas faire appel aux laboratoires com-
merciaux qui n’offrent que des analyses de routine (Raman, cathodolumines-
cence et microscopie électronique) et n’ont pas la connaissance permettant de 
résoudre des problèmes minéralogiques. De ce fait, le MHN aura un certain nom-
bre de demandes qui devront, dans un premier temps, être limitées à une centaine 
d’analyses par an (pour un revenu prévisible d’environ 20 000 francs).

Plan fi nancier d’investissement

Cet objet n’est pas inscrit au 3e plan fi nancier d’investissement.
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Récapitulatif de l’objet d’investissement Fr.

Microsonde Raman avec adaptateur pour les gros objets 382 962
Installation  5 000

Total 387 962
Arrondi à  388 000

Budget prévisionnel et charge d’exploitation

La réalisation de ce projet n’entraîne pas de charge d’exploitation supplé-
mentaire.

Charges fi nancières

Quant à la charge fi nancière annuelle, sur le montant de 388 000 francs, com-
prenant les intérêts au taux de 3,25% et l’amortissement au moyen de 5 annuités, 
elle se montera à 85 330 francs.

Services gestionnaires et service bénéfi ciaire

Le service gestionnaire est le Muséum d’histoire naturelle. Le service bénéfi -
ciaire est le Muséum d’histoire naturelle.

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
388 000 francs destiné à l’achat d’une microsonde Raman.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève à concurrence de 388 000 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la 
mise en exploitation, soit de 2009 à 2013.

Annexes:  – devis
– 2 lettres de soutien de la microsonde Raman 
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Genève, 10 septembre 2007 

Madame la Directrice, Chère Danielle, 

Par la présente, j’aimerais soutenir la demande du Muséum et exprimer le vif intérêt du 

laboratoire des Musées d'art et d'histoire pour l’achat commun d'un spectromètre Raman entre 

nos deux institutions. 

Depuis fort longtemps, les Musées d'art et d'histoire et le Muséum utilisent en commun le 

microscope électronique à balayage (MEB) installé aux laboratoires du Muséum. Cet 

arrangement permet  au laboratoire des MAH de disposer d'un instrument d'analyse 

performant et utile pour une multitude d'études différentes. Je suis très content de l'étroite 

collaboration qui s'est établie entre les chercheurs de nos deux institutions à travers l'usage 

commun du MEB, contact qui apporte des synergies scientifiques importantes. 

L'achat et l'utilisation partagée d'un spectromètre Raman permettraient de porter cette 

collaboration fructueuse encore plus loin. Technique d'analyse éprouvée et ayant pris un essor 

important dans l'étude scientifique des objets culturels au cours des dix dernières années, la 

spectrométrie Raman est maintenant utilisée pour l'analyse de pigments et colorants, de 

produits de corrosion de métal, du verre et d’autres matériaux, de résines et différents produits 

de conservation-restauration, ainsi que pour l'étude des altérations et autres problématiques 

qui nous concernent directement.  

La méthode comporte l’avantage important de permettre des analyses sur des surfaces 

délicates sans contact avec l'objet et à une échelle microscopique. Aujourd'hui, plusieurs 

laboratoires de grands musées européens (British Museum, Musée du Louvre) disposent déjà 

de spectromètres Raman. Leurs publications attestent des résultats très probants obtenus par 

cette méthode. 

Ayant moi-même déjà utilisé la spectrométrie Raman de manière ponctuelle pour la 

recherche, je serais ravi de pouvoir apporter mes connaissances pour la spécification des 

instruments proposés.  

L'achat d'un spectromètre Raman commun pour le Muséum et les MAH permettra très 

certainement de renforcer de manière importante l'infrastructure scientifique de nos deux 

institutions et correspond à un besoin réel de notre laboratoire. 

Avec mes cordiales salutations, 

Kilian Anheuser 

Conservateur responsable du laboratoire

et des ateliers de restauration des MAH 


